
Maîtrise d’Ouvrage

Localisation

Date de livraison

Surface

Activité

Missions

Responsables
POUGET Consultants

N° de dossier

Focus

En savoir plus

Architecte

Bureaux d’études

Montant travaux

Secteur

Comparaison des 2 modèles de rénovation énergétique des bâtiments : 

Contrat de Performance Energétique / Plan de travaux

Fédération Française 
du Bâtiment 

75784 Paris Cedex 16

La loi Grenelle 2 impose, pour les copropriétés, que le syndic mette à l’ordre du jour de la première assemblée
générale qui suit l’audit énergétique de l’immeuble, l’alternative entre un Contrat de Performance Énergétique
(CPE) et un plan de travaux.
L'objectif de cette mission est de comparer les deux modèles de rénovation énergétique qui sont :
- Rénovation énergétique globale dans le cadre d’un Contrat de Performance Énergétique (CPE) avec Garantie
de Résultat Énergétique (GRE).
- Rénovation énergétique par étapes dans le cadre d’une Vérification de Performance Énergétique Intrinsèque
(VPEI) à chaque réception de travaux avec contrat d’exploitation adapté.

Cette analyse en coût global a été réalisée sur un bâtiment de logements représentatif du parc de copropriétés
concernées par l’obligation d’audit énergétique. La consommation énergétique visée après travaux est le niveau
BBC rénovation.
Une étude d’ingénierie financière a permis d’intégrer l’aspect financier via des simulations de financement
différentes suivant les travaux à mettre en œuvre (apports en fonds propres, Eco prêt, prêt classique…).
Les conclusions de cette étude permettent de déterminer les opportunités/contraintes techniques et économiques
relatives à chacun des modèles.
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